
 

 
 
 

 
 
 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE 

A DUBAI 

ETAT DES EMIRATS ARABES UNIS 

 

SERVICE DES VISAS 

NOTICE D’INFORMATION A DIFFUSER 

Visas pour les personnes résidentes dans la circonscription du Consulat Général de 

France à Dubai  :  

Dubai, Sharjah, Ajman, Umm Al Quwain, Ras Al Khaimah et Fujairah. 

 

 

Attention aux délais d'attente pour les demandeurs de visas pendant la haute saison 

d’avril à août 2012 

 

En raison d'une forte augmentation des demandes de visa dès le printemps et afin d'éviter 

toute déception ou surprise de dernière minute, le service des visas  vous remercie de bien 

vouloir anticiper, dès à présent, vos demandes de visas de court séjour et de long séjour 

(étudiants par exemple). Ces demandes peuvent être reçues jusqu'à 90 jours avant la 

date de départ prévue.  

Pour toute demande effectuée en pleine saison haute, il conviendra d’envisager un délai 

de plusieurs semaines avant d’obtenir un rendez-vous pour la prise d’empreintes au 

service des visas. 

Le Consulat Général de France vous invite à bien prendre en compte cette situation et 

s’efforce de faciliter au mieux la fluidité des demandes de visa durant cette période afin 

d’assurer le meilleur service aux usagers. 

 

Merci de votre compréhension ! 

 

 

  


